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Siège social : 39, Port Folleux, 56350 BEGANNE 
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(la « Société ») 

 

EXTRAIT 

 

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

ANNUELLE DU 22 FEVRIER 2024 

 

 

RESOLUTION D'AFFECTATION DU RESULTAT 

DE L'EXERCICE CLOS LE 30 SEPTEMBRE 2023 

 

 

DEUXIEME RESOLUTION 
 

L’Assemblée Générale décide d'affecter le bénéfice de l'exercice s'élevant à 47.609 euros de la manière 

suivante : 

 

- Bénéfice de l'exercice :  .................................................................................................... 47.609 euros 

 

-Affectation au compte « Réserve légale » ................................................................................. 800 euros  

Qui est porté de 0 euro à 800 euros. 

 

 

Solde ...................................................................................................................................... 46.809 euros  

 

-Affectation au compte « Report à nouveau » ....................................................................... 46.809 euros  

Qui est porté de 0 euro à 46.809 euros 

 

Compte tenu de cette affectation, les capitaux propres de la Société s’établissent à 55.609 euros. 

 

Conformément à la loi, l’Assemblée générale prend acte que l’exercice clos le 30 septembre 2023 

constitue le premier exercice de la Société et que s’agissant du premier exercice social, il ne peut y avoir 

eu lieu à une distribution antérieure de dividendes.  

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.  

 

…/… 

 

Certifié conforme 

 

 

 

Le Gérant 

M. Arnaud BLOUIN 

 

 




























